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Établissement : 

à Mr la Recteur s/c de l'IEN de circonscription ou du DCIO

Conformément aux dispositions de l’article L 215-1 du code général de la fonction publique définissant l’attribution des congés pour la formation syndicale, avec maintien intégral du traitement, j'ai l'honneur de solliciter un congé le 5 avril 2019 pour participer à deux journées de formation syndicale. Ces journées auront lieu les 26 et 27 juins2026.

Ces journées sont organisées sous l'égide du Centre National de Formation Syndicale de la FSU, organisme agréé figurant sur la liste des Centres dont les stages ou sessions ouvrent droit aux congés pour la formation syndicale (J.O. du 10 février 1995 et arrêté du 13 janvier 2009 pour la fonction publique et arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l'arrêté du 9 février 1998 pour la fonction publique territoriale).
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